Agence SUSI


+

	Présents 
	Excusés et Absents 

	1. Roger MEZIN
	1 – Daniel LEROY

	2. Emmanuel BOUCHER
	2 - Paul–Henri HURE

	3. Joël BRUNET
	3 – Laurent SOMON

	4. Joseph BLEYAERT
	4 - Régis LECUYER

	5. Christophe CHAUVET
	5 – Hubert HENNO

	6. Jean-Robert CHATEAUROUX
	6 – Dominique FACHON

	7. Bruno GAFFET
	7 – Joël FUZELLIER

	8. Guy LACHEREZ
	8 – Charley GIROUDEAU 

	9. Daniel LAGACHE
	

	10. Claude LANDO
	9 – Paul PILOT

	11. Jean-Michel MOURET
	

	12. Jean-Marc WISSOCQ
	


Déroulement de la séance :

( Désignation des secrétaires de séance. Daniel LAGACHE a été désigné secrétaire de séance. 

( Approbation du compte-rendu du dernier Comité Syndical. Le compte-rendu de la dernière réunion du 5 octobre 2007 a été envoyé aux membres et aucune remarque n’a été reçue. Le compte-rendu est approuvé par les membres présents. 
Le quorum ayant été constaté, la séance s’est déroulée de la manière suivante :
I –Délibérations– 

01 - DM3 – exercice 2007 

La Décision Modificative N°3 de l’exercice 2007 est approuvée.

ADOPTEE A L’UNANIMITE

02 – Modification des statuts (8e) 

Le comité syndical approuve la modification ci-jointe.  

ADOPTEE A L’UNANIMITE AVEC DEUX ABSTENTIONS

MM. LAGACHE et LACHEREZ se sont abstenus sur le point concernant la dissolution de l’Agence. 

03 – Partenaires associés : les CCI d’Amiens, Abbeville & Picardie Maritime, Péronne 

Les CCI d’Amiens, d’Abbeville & Picardie Maritime, de Péronne sont « partenaires associés » de l’Agence SUSI conformément à l’article 8 des statuts. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

04 – Marché « Activation et Extension de PHILEAS NET » – Lot 1 « travaux d’infrastructures » – avenant 1 

Le projet d’avenant n°1 au Lot 1 du marché « Activation et extension de PHILEAS NET » est approuvé.

ADOPTEE A L’UNANIMITE

05 – Marché « Activation et Extension de PHILEAS NET » – Lot 2 « fourniture et pose de shelters et de mobilier urbain » - avenant 1 

Le projet d’avenant n°1 au Lot 2 du marché « Activation et extension de PHILEAS NET » est approuvé.

ADOPTEE A L’UNANIMITE

III – Débat d’Orientation Budgétaire 2008 (2)

Le 30 janvier 2008, notre syndicat mixte Agence SUSI fêtera son 10e anniversaire !

Les membres du Comité Syndical souhaitent marquer cet évènement afin de rappeler le contexte de la création de l’Agence – 1998 quand Internet était à peine connu en France - et souligner le fait que la stratégie adoptée s’est avérée être la bonne. L’originalité de l’Agence est d’avoir mutualisé l’urbain et le rural, Amiens Métropole et le  Département de la Somme. 

Il serait intéressant en outre de faire un bilan de ce qui a été fait et de se projeter dans l’avenir avec l’arrivée des nouveaux membres.

En 1998, ce qui était alors l’ADNTIC (Agence pour le Développement des Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication) était créée avec la volonté de mutualiser autant qu’il était possible ces nouvelles technologies au profit des services publics, des entreprises et des habitants de la Somme.

Largement contestée à l’époque, l’Agence est imitée aujourd’hui par la plupart des départements et de nombreuses régions, même si elle est la seule à avoir ainsi mutualisée le monde urbain et le monde rural.

Il a fallu attendre 2002 pour que la loi permette aux collectivités territoriales de réaliser « des infrastructures de réseau haut débit » pour le compte d’opérateurs de télécommunications. L’article 1511-6 nous a permis de réaliser à coûts partagés avec l’opérateur France CitéVision un 1er réseau sur la métropole amiénoise.

En 2004, l’article 1425-1 modifiait le Code Général des Collectivités Territoriales pour permettre enfin, comme cela était le cas dans la plupart des pays d’Europe, de créer un réseau haut débit en tant qu’opérateurs d’opérateurs. Par contre, cet article nous interdit de servir l’usager final, sauf en cas de constat d’insuffisance de l’initiative privée.

A cette date, l’Agence avait préparé un dossier complet pour réaliser 3 boucles sur le département de la Somme : une autour d’ABBEVILLE, une autour d’AMIENS et une autour de PERONNE. Le coût total de l’investissement était estimé à 32 340 000€. 

Le FEDER, puis le Conseil Régional de Picardie de l’époque (février 2004) acceptaient de subventionner cet investissement public, respectivement à hauteur de 3 500 000 € et 10 175 000€ ; le reste étant à la charge d’Amiens Métropole et du Conseil Général de la Somme.

Le changement de majorité au Conseil Régional conduisait à un refus de subvention pour le réseau haut débit de la Somme, tandis qu’étaient normalement financés les réseaux de l’Aisne et de l’Oise, conduisant le Conseil Général de la Somme à prendre en charge le financement ainsi refusé. 

En décembre 2007, les infrastructures prévues seront réalisées. Leur activation nécessaire au fonctionnement des réseaux de télécommunication est déjà effective sur AMIENS et sera achevée en mars 2008. 



1. le réseau

Le réseau représente : 

· 145 sites publics adductés dont 111 activés (certains sites adductés sont activés et desservis par FCV qui loue notre réseau) ; 

· 29 Zones d’Activité Economique sur le réseau PHILEAS NET 

· 69 URAD (Unité de Raccordement des Abonnés Distants) de France Télécom sur le réseau dont : 

· 11 dégroupés par les opérateurs locataires 

· 12 en cours d’étude par les opérateurs en vue du dégroupage 

· 33 prévues pour le  dégroupage par DSLAM public

2. les services

· Mise à disposition des communes qui le souhaitent d’une matrice pour la création de leur site Internet et d’une assistance à la mise à jour de ce site 

· Les services connexes au réseau : hébergement, marchés en ligne, téléprocédures, ENT, services d’entraide aux habitants…

· La mutualisation des communications électroniques par des marchés télécoms passés par l’Agence 



La poursuite du réseau

a. Le réseau en fibre optique

PHILEAS NET est aujourd’hui une puissante infrastructure de télécommunications qui, comme une autoroute, ne dessert pas chaque village mais simplement des échangeurs situés aux endroits les plus stratégiques. Le Conseil Général de la Somme a décidé une étude de capillarité dont les résultats seront connus en fin d’année 2007. Par ailleurs, l’Agence procède à un dialogue compétitif pour examiner les solutions techniquement et financièrement les plus intéressantes pour desservir les zones blanches ou grises.

Le réseau de fibre optique PHILEAS NET pourrait être poursuivi vers les sous-répartiteurs de France TELECOM. Le financement de cette capillarité sera sollicité auprès du Conseil Général, du Conseil Régional et des communautés de communes qui le souhaiteront.

b. Le réseau hertzien

Pour compléter le réseau filaire, des réseaux hertziens sont prévus ou étudiés. Une licence WiMax a été attribuée à l’entreprise HDRR qui devrait implanter ses services sur un premier pylône en janvier 2008. 

L’Agence étudie pour sa part la possibilité d’implanter des réseaux WiFi et MESH pour mieux desservir des communes actuellement isolées, dans le cadre du dialogue compétitif « Zones Blanches » en cours. 

c. Les DSLAM publics

La constitution d’un réseau étendu n’est pas suffisante pour attirer les opérateurs et faire naître une concurrence propice à la baisse des tarifs.

En 2007, l’Agence a entrepris le dégroupage des NRA de France Télécom connectés sur PHILEAS NET par des DSLAM publics, pour desservir à meilleur prix les établissements publics de ses membres et pour permettre aux opérateurs privés qui ne souhaitent pas faire ce type d’investissement, d’en disposer dans des conditions de tarifs agréés par l’ARCEP.

Je propose qu’en 2008 l’Agence poursuive dans les communautés de communes membres l’installation de ces DSLAM publics. Dans le cadre de la politique de capillarité, l’Agence pourrait poursuivre ce déploiement s’il était souhaité et financé.

d. Etendre notre réseau vers l’OISE

Le réseau du Département de l’OISE a été concédé à l’entreprise TELOISE, filiale de LD Collectivités Locales. Cette entreprise souhaite que nous lui offrions des liaisons permettant aux opérateurs présents sur chacun des réseaux de fournir leur services sur le réseau voisin.

Je vous propose d’agréer cette demande et de prévoir au budget les sommes correspondantes qui seraient très rapidement rentabilisées par les loyers payés.

e. La liaison vers PARIS

L’Agence a lancé une consultation pour obtenir des liaisons sécurisées et très haut débit lui assurant autonomie et sécurité d’emploi. Les deux opérateurs retenus sont COMPLETEL et NEUF CEGETEL qui fourniront le même type de lien Internet  par deux chemins différents à la tête de réseau de l’Agence. 

Ainsi notre syndicat mixte disposerait dans les 2 ans qui viennent d’un réseau public haut débit dont le déploiement et l’exploitation dépendent totalement du comité syndical, de même que les tarifs qu’il consent et les services prioritaires qu’il souhaite offrir à ses membres.

Les services

Le premier avantage que le réseau public apporte à notre département est une offre concurrentielle et des prestations variées dont bénéficient les entreprises, les services publics et les particuliers.

Le second intérêt est que nous puissions décider souverainement des services que nous voulons proposer à nos membres et des prix auxquels nous allons les facturer. 

a. Les établissements d’enseignement

L’enseignement est probablement le service le plus impacté par la société de l’information. Il est aussi celui où la fracture numérique sera la plus profonde et la plus visible. Entre l’enfant qui disposera en permanence des images vidéo, des cours à distance, d’aides aux devoirs, de cours de langues sur Internet et celui qui restera dans les systèmes anciens, les chances ne seront pas égales. C’est pourquoi, partout en Europe un effort considérable est fait dans ce domaine tandis que la France accuse un retard à l’école primaire, confirmé par tous les rapports.

Je vous propose que tous nos efforts soient tournés vers l’école primaire avec les Environnements Numériques de Travail (ENT) et l’assistance scolaire. 

Rappel des prestations nécessaires à la mise en place des ENT : 

· le Recteur forme les enseignants,

· l’Agence finance le réseau, son exploitation, les comptes, la Hotline, les contenus…

· les coms de coms et les communes financent le matériel informatique pour les écoles.

Une condition préalable à la mise en place de ces services est de trouver des enseignants volontaires en collaboration avec l’Inspecteur de l’Education Nationale.

Le support technique pour l’aménagement des écoles est assuré par l’Agence.

b. L’Hospitalisation à Domicile (HAD)

A l’autre bout du parcours de la vie, le vieillissement de la population pose des problèmes de l’isolement de la sécurité, du coût des soins à domicile.

Je propose qu’avec les autorités compétentes, l’Agence examine comment les nouvelles technologies peuvent apporter des solutions à ce problème. 

c. L’administration

Site Internet, information électronique des populations, mutualisation des télécommunications, marchés publics en ligne, paiement à distance des prestations, contrôle de légalité en ligne, traitement du courrier… Nos administrations avancent de plus en plus vite dans la société de l’information et nous avons intérêt à mutualiser nos équipements afin de communiquer plus efficacement entre nous et de dégager dans nos budgets de nouvelles productivités.

Je vous propose que l’Agence mette au service des communes des coms de coms membres les moyens propres à moderniser le fonctionnement en mutualisant les services qu’elles jugeraient opportuns.

d. La vie économique

Du gîte rural à la grande entreprise, la vie économique s’insère de plus en plus dans le monde Internet. 

Je vous propose d’étudier au cas par cas les besoins de desserte des activités économiques et les services qui pourraient y être apportés.

e. Le travail à domicile

Notre pays a un retard considérable dans le domaine du travail à domicile. 

Un pays comme la Grande-Bretagne compte selon les secteurs 10 à 15% d’actifs qui travaillent à partir de chez eux. L’augmentation du prix de l’essence, les difficultés de stationnement et de circulation et d’une manière plus générale le souhait de préserver l’environnement, vont conduire à limiter les déplacements. Dans le même temps, l’attrait de la campagne, de la maison individuelle, des prix du foncier et de la fiscalité attirent des populations loin des villes.

Les nouvelles technologies peuvent apporter des solutions intéressantes de travail à domicile dans des conditions d’efficacité et de liberté appréciables. Le choix n’est plus entre rester à plein temps à la maison ou travailler à plein temps à l’extérieur, mais dans un mélange organisé où nombre d’entreprises et de salariés pourraient trouver avantages.

Je vous propose que l’Agence teste ces pratiques à la fois en milieu rural sur la base du volontariat et sur Amiens pour y attirer des cadres supérieurs travaillant habituellement sur PARIS.

f. La convivialité

Tel Janus, Internet a deux visages : il isole et rapproche. Seul derrière son écran, l’individu semble fuir les autres et s’éloigner des lieux de fête et de convivialité. Dans le même temps, il a au bout de ses doigts des centaines de contacts potentiels, un monde de relations et d’échanges, une sphère de convivialité qui ouvre aussi sur des rencontres physiques, des projets, des échanges…

L’Agence a acquis le logiciel ETYSSA pour favoriser ces échanges sécurisés allant du covoiturage à la garde d’animaux, à l’échange d’habitats…

g. Internet partout

INTERNET prend une telle place dans notre vie professionnelle et personnelle qu’on ne se satisfait plus aujourd’hui d’y avoir accès de la maison ou du bureau, on souhaite également en disposer sur son ordinateur portable dans une gare, une brasserie ou un espace public. 

Je vous propose que l’Agence étudie le moyen de créer des espaces Internet dans les communes qui le souhaiteraient. 

Ces services qui sont la finalité du réseau PHILEAS NET vont sans cesse s’étendre et se multiplier. Le problème pour notre syndicat mixte est de décider qui doit payer quoi, c'est-à-dire compenser les dépenses par des recettes.

Les recettes

Le Conseil Général de la Somme et Amiens Métropole ont convenu d’entrée que le réseau PHILEAS NET serait financé par des contributions des membres, tandis que les recettes générées par sa location serviraient à financer son exploitation et les services que les collectivités conviendraient d’offrir ou de développer. 

Amiens Métropole savait bien qu’au début du moins, l’essentiel des recettes proviendrait de son territoire car les concentrations de foyers et d’activité y attireraient évidemment les opérateurs privés. En contrepartie, le Conseil Général de la Somme acceptait de financer 50% du réseau de la métropole. 

C’est un équilibre similaire qu’il convient de trouver pour les années qui viennent.

Les recettes d’investissement

a. L’investissement pour les réseaux

Les investissements réseau sont à la charge des membres qui doivent trouver les subventions pouvant alléger leur charge.

L’Agence peut pré-financer les études nécessaires et assurer la maîtrise d’ouvrage des opérations décidées. 

Afin de faciliter ces financements, l’Agence peut, après accord formalisé par délibérations du comité syndical et de l’assemblée délibérante de la collectivité membre, contracter les emprunts nécessaires dont les annuités seront assurées par les demandeurs de l’investissement.

b. L’investissement dans les matériels

Jusqu’en 2007 compris, les acquisitions de matériels pour le centre serveur SUSI ont été financées à parité par le Conseil Général de la Somme et Amiens Métropole. Aujourd’hui, le compte d’amortissement qui a été constitué permet le financement des renouvellements nécessaires.

Les télécommunications 

Lorsque l’Agence assure par mutualisation la gestion des télécoms, elle facture à ses membres 5% de l’ensemble des consommations télécoms. 

Les recettes générées par le réseau 

La loi oblige l’opérateur d’opérateurs que nous sommes à facturer le réseau public dans des conditions transparentes et non discriminatoires. Notre catalogue de prix est agréé par l’ARCEP.

· Les opérateurs privés : en 2008, l’Agence devrait percevoir entre 600 et 700 000€ de recettes des opérateurs privés louant son réseau.

· Les collectivités membres : elles payaient jusqu’à présent à l’Agence des contributions qui prenaient en compte leur consommation et la longueur du réseau à leur charge. Ce qui était possible avec deux collectivités ne l’est plus avec les 8 collectivités membres à ce jour.

Il vous est proposé conformément au tableau ci-dessous, une contribution annuelle globale pour l’usage du réseau et du centre serveurs, tenant compte pour l’essentiel du nombre de voix dont chaque collectivité ou établissement public dispose au comité syndical. 

Contributions obligatoires  des membres pour 2008
	Membres 
	Cotisation de base
	Tarif Serveur
	Tarif réseau
	Droits de vote
	Montant cotisation
	Montant serveur
	Montant réseau
	Total

	Conseil général
	500
	5 000
	5 000
	36
	18 000
	180 000
	180 000
	378 000

	Amiens Metro
	500
	5 000
	4 000
	36
	18 000
	180 000
	144 000
	342 000

	Pays du Coquelicot
	500
	2 000
	2 500
	2
	1 000
	4 000
	5 000
	10 000

	Abbevillois
	500
	2 000
	2 500
	2
	1 000
	4 000
	5 000
	10 000

	Bernavillois
	500
	2 000
	2 500
	1
	500
	2 000
	2 500
	5 000

	Pays Neslois
	500
	2 000
	2 500
	1
	500
	2 000
	2 500
	5 000

	Canton de Conty
	500
	2 000
	2 500
	1
	500
	2 000
	2 500
	5 000

	Ailly le Haut Clocher
	500
	2 000
	2 500
	1
	500
	2 000
	2 500
	5 000

	Cantons de Crécy et Rue
	500
	2 000
	2 500
	1
	500
	2 000
	2 500
	5 000

	TOTAL GENERAL
	 
	 
	 
	 
	40 500
	378 000
	346 500
	765 000


Cette contribution forfaitaire est assise sur le  réseau et son exploitation et est due à partir du moment où la collectivité en bénéficie : offres concurrentielles pour les particuliers et les entreprises par la présence de plusieurs opérateurs locataires de PHILEAS NET, accès Internet pour les sites publics, ENT, services en ligne sur le site Web de la commune, hébergement du site, hot line…

Il convient de définir au préalable à partir de quand une com de com  « bénéficie du réseau ». Le Président propose de décider en BUREAU la perception de cette recette au fur et à mesure du déploiement du réseau, sur proposition de l’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage.

Le Président présente au Comité Syndical le projet de raccordement du réseau PHILEAS NET au réseau de l’Oise exploité par TELOISE, dont l’estimation est la suivante : 

	DEPENSES INVESTISSEMENT
	RECETTES FONCTIONNEMENT

	Travaux 2008
	290 000€
	Redevance occupation IRU 
	100 000€

	
	
	Redevance /abonnements/2008 (estimation)
	  80 000€

	
	
	Redevance /abonnements 2009 (estimation)
	  80 000€

	
	
	Redevance /abonnements 2010 (estimation)
	  80 000€

	
	290 000€
	TOTAL 
	340 000


Les services

Pour l’année 2008, je propose que tous les services soient offerts aux membres dans le cadre de leur participation forfaitaire, au fur et à mesure qu’il sera possible de les satisfaire. 

Ces services couvrent :

· l’hébergement d’un site Internet et l’aide à sa mise à jour,

· la gestion des ENT pour les écoles primaires (ouverture des comptes des élèves, des parents, des enseignants, relation avec l’Académie, offre de contenus pédagogiques, Hotline). L’Agence prendrait à sa charge pour cette année 2008 une équipe qui aiderait les maires qui le souhaiteraient à équiper leur école et à nouer les relations entre le maître d’école et l’Académie pour faire agréer par l’Académie le projet ENT. L’Agence prendrait à sa charge la plateforme Infostance et son administration qui permet aux élèves, aux enseignants et aux parents de nouer des contacts sécurisés sur le réseau PHILEAS NET.

· le service ETYSSA qui met à la disposition des habitants un système sécurisé de services entre particuliers.

· les marchés en ligne et l’ensemble des procédures administratives qui pourraient être mises en place ; 

· la dématérialisation du contrôle de légalité (projet 2008)

Les services de mutualisation ou d’équipements complémentaires seront facturés selon des modalités définies pas le comité syndical.
Le Comité Syndical décide de la mise en place des services en fonction des demandes des membres de l’Agence. Le Président informe le Comité Syndical qu’il a demandé la rédaction de l’appel d’offres pour des services de gestion communale qui seraient mutualisés à l’Agence et mis à disposition des communes qui le souhaiteront. 

IV - Informations du Président 

Dégroupage. L’Agence est cours de négociation avec FCV pour la signature de la convention de location de la plaque départementale permettant d’apporter une nouvelle offre de services télécoms aux habitants de la Somme.
Le premier DSLAM public a été installé à Bray-sur-Somme. Il a été décidé d’écrire à tous les opérateurs pour les informer de cette mise à disposition du NRA et les solliciter pour développer une offre de services sur ce territoire. Faute de réponse favorable dans un délai d’un mois, l’Agence pourra faire un constat de carence sur ce site et sera en mesure de faire une offre de services aux particuliers.

Dialogue compétitif «Complément de la desserte haut débit sur le Département de la Somme ». L’Agence SUSI a lancé en juillet 2007 une consultation ayant pour objet le « Complément à la desserte en haut débit du Département de la Somme », plus précisément ouvrir sur le Département de la Somme la concurrence entre les différentes technologies offrant des services de télécoms haut débit, mieux servir les zones d'activité économique et couvrir les zones d'habitat insuffisamment pourvues. 5 candidats se sont présentés aux premières auditions du dialogue compétitif qui ont débutées le 1er octobre :

HDRR en groupement avec TDF – NORTEL – AFONE - France TELECOM – SOGETREL

Les propositions de France TELECOM et SOGETREL ont été retenues pour une 2e audition qui a eu lieu le 19 octobre. Leurs propositions sont en cours d’analyse à ce jour. Ils seront amenés ensuite à présenter une offre finale sur la base du CCTP définitif remis par l’Agence.

Décisions et Arrêtés du Président

Arrêté modificatif de la composition de la Commission technique « Zones blanches »

Les deux entreprises retenues par l’Agence dans le cadre de ce dialogue compétitif sont SOGETREL et France TELECOM. Les membres de cette Commission Technique sont :

	· Le vice–président de l’Agence 

· Un représentant technique d’Amiens Métropole 

· Un représentant technique du Conseil Général de la Somme 

· Cabinet de consultants réseaux TACTIS, assistant technique de l’Agence 

· Société TUTOR, Assistant à Maîtrise d’Ouvrage de l’Agence SUSI
	Daniel LAGACHE

Laurent BERGOGNE

Hervé GUERLE

Benjamin FRADELLE

Joël PERON


Décision pour le marché « Prestations de services télécoms » : lot 1 infructueux et lots 4 et 5 sans suite.

La Commission d’Appel d’Offres de l’Agence réunie le 5.10.2007 a décidé de l’attribution du marché « Prestations de services télécoms » sur la base du rapport d’analyse des offres qui leur avait été remis.

· Aucune offre n’a été reçue pour le lot 1 relatif aux abonnements téléphoniques et liaisons louées ;

· Les offres reçues pour le lot 4 « Services d’accès Internet Très haut débit » ne permettent pas à l’Agence SUSI de réaliser ces prestations conformément à son besoin, 

· L’offre reçue pour le lot 5 « Fourniture de service de voix sur IP entrante et sortante sur l’infrastructure activée Phileas Net » n’est pas satisfaisante pour l’Agence.

La Commission d'Appel d'Offres décide de déclarer le LOT 1 infructueux et les LOTS 4 et 5 sans suite. Le Président entérine ce choix par une décision portée au contrôle de légalité le 17 octobre 2007.
Ces prestations ont fait l’objet d’une nouvelle mise en concurrence.

Décision pour le marché « Prestations de services télécoms » : lot 3 sans suite.

La Commission d'Appel d'Offres en date du 5 octobre 2007 avait décidé d’attribuer le LOT3 du marché « Prestations de services Télécoms » à la société Neuf CEGETEL. La société RMI qui est le titulaire actuel du marché pour ces prestations a fait un recours au Tribunal Administratif pour faire annuler ce marché. Après examen de leur mémoire, la Commission d’Appels d’Offres de l’Agence SUSI s’est de nouveau réunie le 29 octobre 2007 et a retiré sa décision prise le 5 octobre.

Par conséquent, le Président a pris une décision le 31 octobre 2007 pour déclarer le LOT 3 «Services de réseaux privés virtuels (RPV-IP) et services d’accès au réseau public Internet haut et bas débit » sans suite et lancer une nouvelle mise en concurrence pour ces prestations.

La séance est levée à 16h30. 

Le prochain Comité Syndical se réunira le vendredi 14 décembre à 16h30
Fait à Amiens, le 21 novembre 2007

_________________________

Roger MEZIN - Le Président












Contrôle de légalité 
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